






Passage en revue des points 
abordés par les 10 élu.es CGT (sur 
les 18 présent.es) lors du Conseil 
d’administrati on de rentrée.
----------------------------------------------
Cérémonie des médaillé.es 
et retraité.es 
Cett e année, le CAS est soumis à une 
double contrainte : logisti que (compte 
tenu du manque d’espaces de stockage 
pour les colis) et sanitaire (liée aux diffi  -
cultés de distributi on des colis aux 200 
agents concernés). 
C’est pourquoi, les élu.es du Conseil d’ad-
ministrati on ont décidé, à l’unanimité, de 
revoir à la hausse le montant des primes 
qui leur sont allouées. Elles intègrent la 
valeur du colis et une revalorisati on du 
montant de la prime versée par le CAS. 
La prime pour tous les médaillés du travail 
s’élèvera donc à 130 euros et celle des 
retraité.es de l’année passera de 110 à 
150 euros. Ces primes seront versées sous 
forme de chèques Illicado et, excepti on-
nellement cett e année, envoyées par 
courrier suivi au domicile des agents. 

Conditions générales  
d’adhésion 
Suite à une recommandati on de la 
Chambre régionale des comptes, les 
membres du Conseil d’administrati on 
ont décidé, à l’unanimité, de préciser 
l’ensemble des droits dont bénéfi cient 
membres du CAS (agents de la MEL et 
des organismes satellites), ainsi que leurs 
engagements à tenir vis-à-vis du Comité. 
Elles seront soumises, chaque année, 
à l’acceptati on des ouvrants droits aux 
prestati ons du CAS, sur le site du CAS, 
sous la forme d’une simple case à cocher 
(permett ant également de prendre 
connaissance du document). 

Gérer l’après-COVID 
En raison des mesures de confi nement 
prises par le gouvernement et par la 
MEL, le CAS a dû annuler ou reporter 
certaines de ses acti vités et prestati ons 
qu’il propose habituellement aux agents 
avec toutes les conséquences écono-
miques, sociales et psychologiques que 
ces contraintes leur imposent (départs en 
vacances annulés, moins de lien social, 
etc.). Ces mesures de restricti ons pour-

raient encore durer dans le 
temps, impactant plus encore 
la vie quoti dienne des agent.
es et le foncti onnement du 

Comité. 
Pour ce faire, un groupe de travail d’élu.es 
volontaires sera mis en place et émett ra 
des premières propositi ons, qui seront 
discutées en Bureau et en Conseil d’admi-
nistrati on. 

Prochaines échéances 
Assemblée Générale : 26 Novembre 2020 
Conseil d’administrati on : 17 décembre 
2020 

Vos élu.es CGT au CAS 
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on rigole mais c’est pas facile comme boulot...

COVID 19 - le CAS tient bon !
Retour sur le Conseil d’administration du 13 octobre

Sébastien Polvèche
Attaché hors classe
Finances
  
 27 50

Marie Wartelle
Attachée principale
Commande publique

  29 27

Hocine Echeikr
Technicien Pal 1ère classe
Espace public et voirie

  39 52

Thierry de Vendt
Technicien Pal 2è classe
AMO-MOE

  27 97

Nicolas Stievenard
Mad syndicat

  60 60

Éric Laine
Agent de maîtrise
Espace public et voirie
  
 38 15
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COVID 19 - le CAS tient bon !
Retour sur le Conseil d’administration du 13 octobre

... dessinateur

Chaque année, le 1er trimestre se termine 
avec de bonnes nouvelles pour certain.es et 
de mauvaises pour d’autres. En eff et, c’est 
durant cett e période que la CAP se réunit et 
qu’avec leurs dossiers sous le bras, vos élu.
es CGT en CAP interpellent l’Administrati on 
sur tel ou tel problème d’avancement ou de 
promoti on.
Une nouvelle loi est passée par-là et pour 
2021, nous ne sommes pas encore en 
mesure de vous dire si la CAP annuelle 
d’avancements de grade et de promoti ons 
internes, telle qu’on la connait, aura bien 
lieu. Nous ne disposons que d’une décla-
rati on d’intenti on informelle faite par les 
représentants de l’Administrati on en mars 
2020. A l’époque, malgré la loi de transfor-
mati on de la Foncti on publique permett ant 
aux collecti vités de ne plus tenir de CAP 
d’avancements et de promoti ons à parti r 
de 2021, l’Administrati on répondait à nos 
interrogati ons sur le sujet en nous infor-
mant de sa volonté de proposer au pro-
chain exécuti f (donc à l’actuel) le mainti en 
de la CAP annuelle.
Nous n’avons pour l’heure en notre posses-
sion qu’un planning sti pulant ceci : « Mars 
2021 = Applicati on des décisions de nomi-
nati ons »… Sic
Or, le décret du 29 novembre 2019 prévoit 
que les promoti ons seront déterminées par 
les Lignes directrices de gesti on : Depuis 
le 1er janvier 2020, en eff et, les décisions 
individuelles en mati ère de mutati on et 
de mobilité ne sont plus soumises à l’avis 
préalable des CAP. Ces instances n’auront 
plus à connaître, par ailleurs, des avan-
cements et des promoti ons à parti r du 
1er janvier 2021. Toutes ces décisions seront 
prises à l’aune des lignes directrices de 
gesti on établies par l’autorité territoriale, 
après avis du CT puis du futur comité social 
territorial, après le renouvellement général 
des instances en 2022.
Quoi qu’il en soit, la CGT MEL est sur le 
pont et ses élus en CAP ti endront dans les 
semaines qui viennent des permanences 
au local syndical afi n de vous aider à faire 
valoir vos possibilités d’avancement et de 
promoti on Interne. Notre syndicat interpel-
lera, bien entendu, l’Administrati on et les 
élus métropolitains pour que cett e CAP se 
ti enne. 

Vos élu.es CGT en CAP

CAP 2021



L’objecti f est clair : “le projet doit per-
mett re de nouveaux champs de trans-
ferts de compétence quand il existe de 
bonnes raisons d’esti mer que la politi que 
publique serait mieux exercée par une 
collecti vité territoriale que par l’État”. Elle 
précise que lorsque l’État transfère enti è-
rement une compétence à une collecti vité 
locale, alors ”l’État ne doit pas garder 
des services intervenant dans les champs 
décentralisés, sinon pour garanti r les 
missions de contrôle administrati f et de 
respect des lois confi ées à ses représen-
tants par la Consti tuti on.” Autrement dit, 
lorsque l’État devra se débarrasser de ses 
compétences il devra également se sépa-
rer de son service. Outre les transferts, 
elle suggère également de développer la 
délégati on de compétence, les contrac-
tualisati ons, les expérimentati ons.
Ce projet est défi ni comme «un nouvel 
acte de décentralisati on adapté à chaque 
territoire». Il s’agit de poursuivre des 
transferts de pouvoir décisionnel vers 
des enti tés locales mais diff éremment en 
foncti on des territoires. C’est ici qu’inter-
vient cett e noti on de diff érenciati on. 
Ainsi, d’un territoire à un autre 
l’organisati on des réparti ti ons 
de compétences ne sera plus la 
même. D’un territoire à un autre 
l’usager du service public ne trou-

vera pas les mêmes réponses à 
ses besoins. D’un territoire à un autre, 
l’agent n’exercera pas de la même façon 
son méti er. Ce projet fait de la diff érence 
un modèle d’organisati on. Il va même plus 
loin puisqu’il suggère que le droit puisse 
s’adapter en proposant notamment que 
des règles fi xées au niveau nati onal le 
soient aussi par des autorités décentrali-
sées.
En instaurant «un droit à la diff érencia-
ti on», sur la base d’organisati ons et de 
règles diff érentes selon les territoires, le 
gouvernement acte la rupture d’égalité. Et 
qu’à cela ne ti enne puisqu’il prévoit une 
révision de la Consti tuti on qui proposerait 
que certaines collecti vités exercent cer-
taines compétences que toutes n’auront 
pas.

Evidemment, rien n’est 
précisé sur le sort des 
agents publics qui se-
ront concernés par ces 
mouvements !

En corrolaire, le Projet de loi organique 
relati f à la simplifi cati on des expérimen-
tati ons, présenté par la Ministre de la 
cohésion des territoires et des relati ons 

avec les collecti vités territoriales a été 
déposé au Sénat le 29 juillet 2020. Son 
contenu a été validé par le Conseil d’Etat. 
Si le droit à expérimentati on existe depuis 
2003, la charge du gouvernement permet 
d’aller beaucoup plus loin ! Ce projet 
de loi s’inscrit dans une démarche 
politi que à l’œuvre depuis plu-
sieurs années visant à donner plus 
de pouvoir aux collecti vités pour 
organiser et aménager les poli-
ti ques publiques en foncti on des 
réalités territoriales. Cela permet 
clairement de répondre aux besoins du 
Capital en passant le plus simplement 
possible par une décision du Préfet.
Ce projet de loi organique, réforme Acti on 
publique 2022, loi ESSOC d’août 2018, 
projet de loi 3D : tout cet arsenal législati f 
accélère la casse de notre modèle républi-
cain. Il s’agit de sancti fi er la concurrence 
entre les territoires sans envisager les 
questi ons de démocrati e, ou de péréqua-
ti on. L’arti cle 1er de la Consti tuti on 
est défi niti vement remis en cause 
dans l’indiff érence du plus grand 
nombre : la France n’est plus une 
république indivisible ! 

Frédéric Parisot
(sources : CGT Finances publiques 66, 

CGT pôle Territoires)
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Télétravail télétubbies même combat

La loi 3D, 
D comme démolition ! 
Décentralisati on, Diff érenciati on, Déconcentrati on : après la loi MAPTAM, la loi NOTRE la loi de transforma-
ti on de la Foncti on publique le gouvernement Macron va plus loin dans sa volonté de rupture de l’égalité 
territoriale.

Le décret du 5 mai 2020 survenu 
au plus fort de la crise sanitaire 
oblige la MEL à toilett er sa délibé-
rati on relati ve au télétravail et à 
intégrer ces assouplissements au 
règlement intérieur. Si le télétravail 
traduit sans aucun doute une certaine 
aspirati on des salariés publics comme 
privés, la période inédite de crise sanitaire 
rend cependant parti culièrement cruciale 
la façon dont on défi nit et dont on ap-
plique le télétravail. Sur le plan du droit, 
un nouvel accord européen a été voté en 
2020, et c’est seulement il y a quelques 
jours grâce, à l’abnégati on de notre secré-
taire confédéral Philippe MARTINEZ que 
le patronat convient, du bout des lèvres, à 
accepter le principe d’un nouvel ANI pour 

sa déclinaison française. Cepen-
dant, dans son allocuti on du 14 
octobre, Macron suggérait au 

contraire que le télétravail soit apprécié 
individuellement au sein des entreprises 
et des services publics. Devant cett e volte-
face, la CGT réaffi  rme avec force que, 
pour elle, le télétravail c’est OUI MAIS A 
SES CONDITIONS !
Car le patronat et les employeurs publics 
y voient eux aussi des opportunités 
incontestables : uti liser abusivement la 
noti on de situati on excepti onnelle pour 
générer plus de travail au gris chez des 
individus plus isolés donc plus vulné-
rables aux pressions, diminuer massi-
vement les coûts d’exploitati on avec le 
développement des open space et du 
fl ex offi  ce, bref uberiser le salariat et 
surtout l’encadrement.
Pour la CGT Mel, une simple actuali-
sati on du règlement intérieur comme 
une charte unilatérale sont largement 
insuffi  sants pour cadrer les conditi ons 
du télétravail. Cet enjeu mérite un 

véritable débat et un véritable accord 
entre l’employeur et les représentants du 
personnel.

Télétravail : oui, mais…
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la CGT va promener :)

Cargill, Mulliez : 
la CGT sur tous les fronts !
Comme indiqué dans notre édito, vos militant.es ont été parti culièrement investi s, ces dernières se-
maines, dans les mouvements de salarié.es dans la métropole lilloise ! Vous trouverez, ci-dessous, des pho-
tos qui témoignent de leur implicati on et qui vous donneront, peut-être, l’envie de vous joindre à nous !

Fred et Titi sont tristounes devant le 
Tribunal de Lille le 29 septembre

A Croix, devant le siège du groupe 
MULLIEZ – 8 octobre

Thierry Duel en discussion avec Éric Bocquet 
Sénateur et membre du groupe « Gauche métro-
politaine » de la MEL lors du rassemblement 
en soutien aux salarié.es de Cargill, devant le 
Tribunal d’instance de Lille – 29 septembre

soutien aux salarié.es de Cargill, Tribunal 
d’instance de Lille – 29 septembre



Nous vous en parlions dans le CGT infos 
du mois dernier: le 30 août dernier, Veolia 
a proposé à Engie de lui racheter 29,9 % 
des parts qu’elle possède dans Suez, 
grand groupe français de gesti on de l’eau 
et des déchets, pour ensuite lancer une 
Off re Publique d’Achat (OPA : opérati on 
qui consiste à racheter les acti ons d’une 
entreprise pour en prendre le contrôle).
Cett e off re a été validée par le conseil 
d’administrati on d’Engie à cause des deux 
représentants de la CFDT qui ont quitt é 
la salle et n’ont pas pris part au vote. Le 
représentant de la CGT a bien sûr voté 
contre.
Veolia et Suez sont les leaders mondiaux 
de ces secteurs et il va sans nul doute 
que la consti tuti on d’un tel géant aura de 
lourdes conséquences :
> Sur l’emploi, avec des milliers de licen-
ciements ;
> Sur Suez, dont une parti e des acti fs 
devra être cédée pour respecter les règles 
européennes en mati ère de concur-
rence et qui sera sans doute acquise par 
des fonds de pensions étrangers et/ou 
des entreprises chinoises,
> Sur le prix de l’eau que 
paient les consommateurs 
et qui ne manquera pas de 
monter car le groupe ainsi 
consti tué sera en situati on 
de monopole.
Face à cett e décision désas-
treuse, les comités sociaux 
et économiques (CSE) de 
Suez et Suez Eau France ont 
saisi le tribunal judiciaire 
de Paris qui a ordonné, en 
référé, le 9 octobre, la « sus-
pension de l’opérati on » tant 
que les CSE n’auront pas été 
« informés et consultés » 
sur les décisions déjà prises. 
Par ailleurs, le groupe Suez a 
tenté de réagir en sanctuari-
sant son indépendance par 
la créati on d’une fondati on, 
ayant pour mission de pré-
server notamment l’intégrité 

de l’acti vité Eau France au sein du groupe 
Suez.
Si la vente est stoppée pour le moment, 
on peut légiti mement s’interroger sur les 
raisons de cett e opérati on : en eff et, Engie 
avait d’autres acquéreurs possibles pour 
Suez comme la société française Ardian, 
qui proposait une off re fi nancièrement 
plus intéressante, mais qui n’a pas été 
étudiée par Engie... Pourquoi ?

Le patron de Veolia, 
Antoine Frérot, est un 
grand ami de Macron. Il 
a d’ailleurs parti cipé à la 
campagne présidenti elle 
de ce dernier...

Vous comprenez ? Il s’agit encore d’enri-
chir les milliardaires et oligarques proches 
du pouvoir, comme cela a déjà été le cas 
pour la vente de la parti e énergie d’Alstom 
à General Electric, autorisée par Macron, 
alors ministre de l’économie de François 
Hollande...Et qui a permis au conseiller de 
Macron, Hugh Bailey, de devenir directeur 

général de General Electric France !
A la MEL, nos élu.es ont choisi de confi er 
à Veolia (via une société dédiée que vous 
connaissez sous le nom d’Iléo) en 2016, 
la distributi on de l’eau pour 8 ans. A 
l’époque, l’idée d’une régie publique avait 
été écartée par les élus au profi t d’une 
délégati on de service public, pour « faire 
jouer la concurrence »… qui s’est résumée 
à un seul candidat, Veolia, à l’issue de 
l’appel d’off res !
Va-t-on répéter ce scénario ridicule en 
2024 ? Car si Suez n’existe plus, la MEL 
pourra encore moins négocier avec Veo-
lia : mesdames et messieurs les usagers, 
att endez-vous à de fortes hausses sur 
votre facture d’eau !
A moins que, comme le propose la CGT, 
nous créions une régie publique de 
l’eau pour reprendre le contrôle 
sur ce bien de première nécessité 
et chasser les rapaces capitalistes, amis 
de Macron !

Affaire à suivre...

Pépé Roquet
(le frère à sévère) 

Affaire Suez/Veolia : les eaux 
troubles des capitalistes !
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